
 
 

 

 

 

  

Tutoriel revendeurs : 
Créer une demande 
d’intervention sur un 
contrat Brother MPS 
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MPS Brother 



 

Définition : 
 

Votre client rencontre une problématique technique concernant une ou plusieurs 

imprimantes de son contrat ? Vous pouvez créer une demande d’intervention via votre portail 

Cloud MPS pour le compte de votre client. 

Préambule - Conditions à remplir afin de créer une demande 

d’intervention : 
 

 Une demande d’intervention ne peut être déclenchée que pour un contrat en cours*.  

* contrat en cours = contrat qui a démarré, pour lequel les imprimantes ont été 

connectées au portail 

Etape 1 : 
 

Rendez-vous sur votre portail Revendeur Brother Online. 

 

 

Etape 2 : 
 

Cliquez sur « Aperçu des dossiers ». 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Etape 3 : 
 

Recherchez le contrat concerné par la demande d’intervention.  

Cliquez sur le contrat concerné puis cliquez sur l’onglet « Machines ». 

 

 

  



 

 

Etape 4 :  
 

Cliquez sur le bouton « Actions » situé à droite de l’imprimante concernée par la demande 

d’intervention. 

Un menu déroulant apparaît. Cliquez sur « Envoyez une demande d’intervention ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

Etape 5 : 
 

Renseignez l’objet, le type de votre demande et ajoutez-y une description.  

Une fois votre demande complète cliquez sur « Envoyez une demande d’intervention ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etape 6 : 
 

Validez la création de votre demande d’intervention en cliquant sur « Ok ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

NB : votre demande d’intervention sera traitée sous un délai de 24h. 

Le service technique de Brother contactera votre client afin d’établir un diagnostic. 
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